
  
 
 

 
 

 

 
Arrêté portant l’organisation du concours infirmier de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur 

 
 

La rectrice de la région académique Bourgogne Franche-Comté, rectrice de l’académie de Besançon 

Le recteur de l’académie de Dijon, 

 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 
84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ; 
Vu le décret n° 85-899 du 21 août 1985 modifié relatif à la déconcentration de certaines opérations de gestion 
du personnel relevant du ministère de l’éducation nationale ; 
Vu le décret n° 2012-761 du 9 mai 2012 modifiant le décret n°94-1020 du 23 novembre 1994 fixant les 
dispositions statutaires communes applicables aux corps des infirmières et infirmiers des services médicaux des 
administrations de l’Etat ; 
Vu le décret n°2012-762 du 9 mai 2012 portant dispositions statutaires communes aux corps d’infirmiers de 
catégorie A des administrations de l’Etat ; 
Vu l'arrêté du 23 octobre 2012 fixant les règles d’organisation générale, la nature et le programme des épreuves 
du concours de recrutement des infirmiers de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur ; 
Vu l'arrêté du 28 décembre 2012 fixant les conditions d’organisation du concours ainsi que la composition et le 
fonctionnement du jury pour le recrutement des infirmiers de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur ; 
Vu L'arrêté du 9 février 2022 autorisant au titre de l’année 2022 l’ouverture de concours pour le recrutement 
d’infirmiers de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur ; 
Vu L'arrêté du 23 mars 2022 fixant au titre de l’année 2022 le nombre et la répartition des postes offerts au 
recrutement d’infirmiers de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur. 

 

ARRÊTENT 
 

ARTICLE 1 : Le jury chargé de juger les épreuves du concours d’infirmiers de l’éducation nationale, organisé au  

   titre de la session 2022, est composé comme suit :  
 

Président de jury : Christophe-Jean BOURSE, Conseiller technique établissement et vie scolaire,   
                                rectorat Dijon 
 
Vice-président du jury : Nathalie PELLIGAND, principale, Collège Maryse Bastié - Dole 
 
Membres du jury :  
- Alexandre BERGEROT, infirmier de l’éducation nationale, collège Jean Rostand, Quetigny 
- Virginie BOUTOLLEAU, infirmière conseillère technique, rectorat Besançon 
- Sylvie CUBILLÉ, médecin conseillère DSDEN 21, Dijon 
- Marie MELIN, infirmière conseillère technique, rectorat Dijon  
- Bertrand SOULAS, infirmier de l’éducation nationale, collège Les Lentillères, Dijon 
- Frédérik VURPILLOT, infirmier de l’éducation nationale, lycée professionnel, Baumes les Dames 

 

 
ARTICLE 2 : La secrétaire générale de l'académie de Besançon et la secrétaire générale de l’académie de Dijon  

                       sont chargées de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
Fait à Dijon, le 21 avril 2022 
 
 

La rectrice de la région académique     Le recteur de l’académie de Dijon 
Bourgogne Franche-Comté, rectrice  
de l’académie de Besançon 
 

Signé           Signé 


